








































Document d’information 

Note de réponse avant enquête publique à l’avis de la MRAe et aux 

remarques de la réunion d'examen conjoint 

 

Préambule : 

La présente note de réponse est un document d’information supplémentaire, que la Commune 

souhaite, conformément à la demande exprimée par la DDT en réunion d’examen conjoint, ajouter au 

dossier d’enquête publique, en addition aux documents règlementairement exigibles. 

A ce stade, préalablement à l’enquête publique, il s’agit simplement de soumettre au débat public un 

certain nombre de pistes, réflexions, réponses ou ajustements susceptibles de prendre en 

considération les observations exprimées par l’Autorité Environnementale dans son avis du 10 juillet 

2018, et par les Personnes Publiques Associées dans le cadre de la réunion d’examen conjoint. 

La présente note constitue donc un simple document d’information supplémentaire, soumis au public 

dans le cadre de l’enquête publique, afin de nourrir le débat public, et d’exprimer l’attachement de la 

Commune à la fois à la meilleure information et participation du public, et à la prise en considération 

de la manière la plus transparente possible des observations et remarques exprimées par les 

personnes publiques associées à la procédure de révision allégée du PLU. 

La présente note ne constitue en aucun cas une modification du projet de révision allégée tel qu’arrêté 

par le Conseil Municipal de Montvalezan. Nous précisons que cette note ne peut pas être considérée 

comme une décision finale de la Commune concernant la réponse à apporter à ces avis, puisque 

antérieure à l’enquête publique, et donc ne pouvant prendre en compte les éléments qui y seront 

portés (avis du public, rapport du commissaire enquêteur …). Il ne peut pas être question pour la 

Commune d’arbitrer des modifications avant le débat public que constitue l’enquête publique. 

Les éventuelles modifications à apporter au dossier de révision allégée du PLU seront déterminées et 

décidées par la Commune de Montvalezan exclusivement après l’enquête publique, et au regard des 

résultats globaux de l’enquête publique  (avis de l’autorité environnementale et des personnes 

publiques associées, observations du public, rapport du commissaire-enquêteur). La présente note ne 

détermine ni ne limite pas le champ des modifications susceptibles d’être apportées au projet de 

révision allégée du PLU après l’enquête publique, conformément aux règles de procédure applicables.  

Un mémoire de réponse sera rédigé suite au procès-verbal de synthèse du commissaire enquêteur, 

puis une note concernant les éléments modifiés suite à l’enquête sera annexée à la délibération 

d’approbation de la révision allégée n°1 du PLU. 

 

  



Avis de la MRAe  

Eléments de réponse susceptibles d’être envisagés avant enquête publique  

 

Comme précisé au-dessus de cette photographie à la page 80 du rapport de présentation, celle-ci n’est 

en aucun cas un point de vue en tant que tel. Il s’agit en effet d’une vue aérienne qui a seulement pour 

objectif de présenter les volumes généraux. Si ces volumes sont perçus, ne dépassera normalement 

qu’un morceau du toit d’un des bâtiments (A). 

Par ailleurs, si la MRAe indique que « la justification du choix de l’emplacement avait été jugée 

problématique par la MRAe dans son avis sur le projet de SCoT Tarentaise-Vanoise », il n’en demeure 

pas moins que la création de cette Unité Touristique Nouvelle structurante dite « UTN de l'Altiport à 

Montvalezan », et le choix de sa localisation, relève de la seule compétence du Schéma de Cohérence 

Territoriale (SCoT), qui a été définitivement approuvé par l’Assemblée du Pays Tarentaise Vanoise le 

14 décembre 2017, et se trouve aujourd’hui pleinement en vigueur et exécutoire. Il est rappelé que 



les Plans Locaux d’Urbanisme (PLU) sont en outre tenus de reprendre à leur compte et de retranscrire 

les orientations et prescriptions définies par le SCoT. La révision allégée n°1 du PLU de Montvalezan 

n’a donc pas, en elle-même, à justifier du choix du site retenu, son inscription relevant d’une mise en 

compatibilité du PLU avec le SCoT, rendue obligatoire sous 1 an par la loi (article L131-6 du CU).  

Au contraire, le choix de ce site s’impose donc maintenant à la commune. 

 

Effectivement, le projet est soumis à étude d’impact selon l’article R122-2 du code de l’environnement. 

Une demande de cadrage a été effectuée auprès de la DREAL en mars 2018. Cette demande n’a pas 

pu être traitée, mais une réunion informelle  a eu lieu entre le prestataire chargé de rédiger cette étude 

et la DREAL le 10 juillet durant laquelle la révision et le projet ont été abordés. 

 

La commune n’a aucun commentaire à ce sujet. 

 

Ces manques étant détaillés ci-après, il sera répondu dans chaque point. 



 

Paysages : 

Une analyse paysagère plus complète pourrait être ajoutée au rapport de présentation. 

Le paysagiste de l’Etat a été rencontré au niveau du PC. 

Consommation d’espaces : 

Concernant l’analyse de la consommation d’espaces, celle-ci est traitée en partie 4 « Bilan de 

l’évolution des surfaces du PLU après modification » et partie 5 « Incidences de la mise en œuvre de la 

révision allégée n°1 sur l’environnement », 1.3 « Consommation d’espaces ».  

Le PLU considère ce secteur comme du renouvellement urbain. La révision allégée s’intègre dans ce 

contexte. 



La MRAe en parlant d’espace « pouvant être aisément renaturalisé » semble bien confirmer que 

l’Altiport n’est en l’état ni un espace agricole, naturel, ou forestier et que l’analyse est en ce sens 

correcte. 

Les habitats naturels présents montrent bien les signes d’anthropisation (altiport, piste de ski 

récemment reprises, pâture). 

Par ailleurs, le SCoT, s’il ne considère pas directement dans son rapport de présentation le secteur de 

l’Altiport comme du « renouvellement urbain », le qualifie néanmoins de « friche » (p. 477), dont le 

sens en matière d’urbanisme est assez semblable. Cet élément n’a pas fait l’objet de recours suite à 

son approbation. En ce sens, il est acté qu’il s’agit d’une friche et il ne peut donc s’agir à ce titre d’une 

consommation stricte d’espaces naturel, agricole ou forestier.  

Une réunion de concertation avec les alpagistes s’est également tenue. Le site ne présente pour eux 

que peu d’intérêt, puisque pauvre et détruit par différentes vagues de travaux. Les alpagistes sont 

plutôt satisfaits que les travaux liés au projet puissent permettre un reverdissement qualitatif de la 

zone. 

Enfin, la chambre d’agriculture (voir compte rendu d’examen conjoint par ailleurs), précise notamment 

que « le projet sera implanté sur des surfaces dont le potentiel agricole est moyen à nul pour certaines 

parties » et donne un avis favorable au projet en intégrant les préconisations sur les semis, l’accès à 

l’eau pour les bovins, et sur les règles de chantier et les indemnisations aux agriculteurs. 

Synthèse et hiérarchisation des enjeux : 

Les enjeux en présence sont d’ores et déjà clairement identifiés, dans leur nature et leur importance. 

Une synthèse hiérarchisée pourrait être formellement ajoutée au rapport de présentation. 

 

Le dossier UTN réalisé en 2016 qui a servi à l’élaboration du DOO du SCoT précise qu’au regard des 

capacités de requalification et de densification de la trame urbaine existante, aucun site ne permettait 

de répondre aux critères de surface du projet souhaité. Un site en extension/discontinuité a donc été 

envisagé. Les sites potentiels ont fait l’objet d’une analyse : 



 

Il peut être rappelé ici les différents critères qui ont présidé pour le choix du site de l’UTN dans le cadre 

de l’élaboration du SCOT, à savoir notamment la préservation de la trame verte et bleue, la plus ou 

moins grande qualité environnementale des espaces étudiés avec un secteur déjà anthropisé et 

accessible, les zones Natura 2000, les secteurs agricoles stratégiques pour le soutien à l’activité 

pastorale, l’inscription dans les paysages du front bâti de la station, ainsi que la configuration et le 

fonctionnement de la station entre trame urbaine, aménagement et relations au domaine skiable.  

Le site de l’Altiport, pour son inscription dans le SCoT, a donc été choisi sur des critères croisant les 

impacts environnementaux, paysagers, agricoles, forestiers, … les besoins de la commune et les 

besoins de l’aménagement visé. 

 

Le projet ne prévoit en aucun cas un rejet dans le nant de la Devanchaz. Plus de précision sont 

apportées dans les réponses ci-après. 

Le rapport de présentation précise dans le complément de diagnostic à la page 34, qu’un diagnostic 

des aléas a été réalisé sur la zone par le RTM avec objectif de définir la présence d’un aléa de type 



glissement de terrain, ruissellement et ravinement, chute de pierre, affaissement ou effondrement, 

coulée de neige. 

Le détail de ce diagnostic est résumé à la page 35. Les conclusions indiquent que le diagnostic visuel 

(sans sondages géotechniques qui ne sont pas habituellement réalisés avant la phase projet) ne relève 

aucun aléa naturel prévisible (hors séisme) sur l’ensemble du périmètre.  

L’étude RTM, dont la teneur est déjà retranscrite dans le rapport de présentation, pourrait être en sus 

annexée au rapport de présentation de la révision allégée n°1. Il pourrait également être envisagé de 

prévoir une obligation de réalisation d’une étude géotechnique au stade du PC notamment au titre 

des mesures d’évitement ou de réduction. 

 

 
 

Le PLU actuellement opposable et son PADD considèrent effectivement ce site comme du 

renouvellement urbain et le SCoT utilise un vocabulaire proche en précisant qu’il s’agit d’une friche. 

 

La révision envisage le projet au sein d’une zone à urbaniser. Au stade de l’évaluation, le projet en tant 

que tel n’était pas connu au-delà de la surface de plancher nécessaire (SP et non emprise au sol). La 

réflexion d’adaptation du projet aux enjeux du site est selon nous à effectuer au sein de la démarche 

projet et donc dans le cadre de l’étude d’impact. Il apparait également que la zone à urbaniser n’est 

pas caractérisée par des enjeux très localisés au sein de la zone. Autrement dit, il n’y a pas de secteur 



plus ou moins sensible. L’enjeu est considéré comme général. A ce stade des connaissances, les 

possibilités d’adaptation du projet restent donc très limitées. 

 

Nous rajouterons que le fait que des enjeux environnementaux existent, ne fait pas de l’ensemble du 

site un espace naturel (par exemple une nichée dans un bâtiment, pâturages …), ni que des enjeux 

existent en chaque point du site. 

 

Par ailleurs, le rapport de présentation propose en effet des mesures cadres précises. Certains enjeux 

du site ayant pu être analysés finement dès le stade PLU, le pétitionnaire a souhaité imposer un cadre 

stricte qui impose la mise en place de mesures spécifiques lors de l’étude d’impact. Ainsi, à titre 

d’exemple, il est précisé que l’étude d’impact devra définir clairement des limites horaires de chantier. 

La mesure en tant que tel ne définit pas ces limites et laisse le soin à la phase projet de les définir après 

analyse. 

 

Enfin, nous confirmons que la mesure MC3 n’est pas une mesure de réduction. La revégétalisation de 

la zone sud n’a pas pour objectif direct de diminuer la perception paysagère du site depuis les points 

de vue offerts. Cette mesure a pour objectif la compensation de l’impact paysager général en retraitant 

un espace anthropisé à fort impact actuel. Son second objectif correspond aux effets constatés sur le 

contexte biotique. 

 

Nous précisons qu’il n’est pas dans l’intérêt de la démarche de considérer une mesure de réduction 

comme une mesure de compensation. 

 

La présentation des mesures pourrait donc être revue et celles-ci pourraient être le cas échéant 

complétées, en fonction des résultats de l’enquête publique à intervenir. 

 



Pour les populations d’espèces, il pourrait s’agir de la population de Tétras lyre sur la base des données 

actuelles en cohérence par exemple avec le suivi sur le Mont Valaisan. 

Le reportage photographique pourrait être une évaluation n+1 sur les points de vue sélectionnés pour 

l’évaluation des incidences sur le paysage. 

L’ensemble du dispositif de suivi pourrait être complété pour une meilleure opérationnalité (la 

commune possède observatoire de l’activité touristique, le SAHI avec l’Etat présente un rapport annuel 

avec l’assainissement, …). 

 

La méthodologie pourrait être explicitée et complétée. 

 

Le résumé non technique pourrait être complété sur la base de ces remarques. 

 

Consommation d’espaces : 

Comme évoqué plus haut, le caractère « renaturalisable » ne fait pas de la zone un espace à caractère 

naturel. Les habitats naturels présents montrent bien les signes d’anthropisation (altiport, piste de ski 

récemment reprises, pâture). En effet, la zone à urbaniser n’héberge pas d’habitats naturels à enjeu 

élevé, peu d’espèces y trouvent leur habitats de reproduction/niché, les sols y sont presque 



entièrement anthropiques, la couverture végétale est constituée d’espèces classiques, sans enjeux de 

conservation et marquant l’anthropisation pour une grande part. 

La zone à urbaniser n’est pas libre de tout enjeux biotique et abiotique, il est cependant difficile de 

considérer cet espace comme « naturel ». 

Ce paragraphe pourrait être complété d’exemples et de photographies. 

La situation du site en dehors du tissu urbain nécessitait la réalisation d’une UTN, intégrée dans le 

SCoT. La question de cette situation ne se pose donc plus. 

L’UTN du SCoT prévoit également une surface maximum de 5,8 ha, 46 000 m² de surface de plancher 

et 1,5 ha d’espaces paysagers au sein de ces 5,8 ha. La question de l’optimisation de la consommation  

est donc, comme celle du choix du site, une question intrinsèque à l’UTN inscrite dans le SCoT 

Tarentaise Vanoise. La révision allégée du PLU de Montvalezan s’inscrit dans le cadre de la 

consommation d’espace prescrite par le SCoT. 

OAP n°3 : 

Les emprises constructibles sont clairement établies dans le document (schéma de principe). Le SCoT 

limite la surface de plancher à 46 000 m² sur l’ensemble de la zone, qui doit également intégrer 1,5 ha 

d’espaces paysagers (garantis par l’OAP et le règlement écrit). Ces points ne peuvent donc être 

contestés au regard de la nécessaire compatibilité avec le SCoT opposable. La hauteur choisie est un 

compromis entre une densification du secteur et une limitation des impacts paysagers, en gardant un 

lien clair avec les volumétries de la station et permettant l’intégration au contexte boisé. Le reste des 

espaces est prévu pour le stationnement (malgré tout réalisé en très grande majorité en sous-terrain), 

des espaces communs extérieurs (placette), les accès, et les espaces de loisirs nécessaires pour ce type 

de projet. La zone semble donc parfaitement optimisée, dans le cadre du respect du SCoT et de la 

nécessaire intégration au contexte paysager. 

 

 

Une analyse forestière pourrait être ajoutée. 

Les projets successifs sur la voirie ont permis de réduire au maximum les impacts dans la forêt, ce qui 

était un objectif clair de la commune. 



Si le SCoT recommande d’éviter les espaces où le Tétras-lyre est présent, il s’agit d’une orientation 

générale. Sur le secteur concerné, le SCoT Tarentaise Vanoise prévoit, de manière plus précise et 

prescriptive, une orientation particulière, sous forme d’UTN structurante. Cela confirme que le SCoT, 

pour décider de la création de cette UTN sur ce site, a d’ores et déjà arbitré et pris en compte ces 

enjeux environnementaux.  

Ces points pourraient néanmoins être étoffés. 

 

Ce point pourrait le cas échéant être retravaillé avec les éléments de l’étude d’impact produits depuis 

mais encore une fois, le site choisi reprend celui de l’UTN structurant du SCoT Tarentaise-Vanoise qui 

nécessite une mise en compatibilité du PLU. 

L’approche paysagère pourrait être approfondie et intégrer par exemple une carte de l’aire de 

visibilité. En effet le site s’il est perçu depuis les pistes de ski (et seulement à une altitude élevée) ou 

les hauts sommets, est peu visible depuis les grands points de vues recevant du public en permanence. 

Le projet est ainsi invisible depuis la vallée ou la station. 

Par ailleurs, la révision du PLU ne se limite pas à « rappeler » l’intérêt d’étager la volumétrie dans les 

zones de pente, mais le prescrit clairement dans son OAP. L’intérêt de cette forme d’aménagement 

est difficilement contestable et ne peut pas être éludée. 

Le PLU prescrit par ailleurs par son OAP et son règlement de nombreuses règles d’aspect, de hauteur 

et d’intégration visant à assurer une insertion correcte dans le contexte local (paysager, architectural 

…), qui apparaissent dans les justifications et qui ne sont pas rappelées ici. 

Ces prescriptions pourraient  néanmoins être renforcées dans l’OAP, par exemple au moyen de plans 

ou coupes de principe conditionnant de manière plus fine les implantations et les hauteurs. 



 

 

Eaux pluviales : 

Le rejet d’eau pluviale dans le ruisseau de la Devanchaz et/ou le Nant Cruet est totalement exclu. 

Des précisions pourraient être apportées sur les solutions techniques concernant la gestion des eaux 

pluviales notamment suite aux études en cours. 

Assainissement : 

Les données à notre disposition ne font pas état d’un dépassement des capacités de la station, mais le 

SAHI (Syndicat d'Assainissement de Haute Isère), déjà largement sollicité en amont, sera réinterrogé à 

ce sujet. 

Eau potable : 

Des précisions pourraient être ajoutées pour conforter les conclusions sur la suffisance de la ressource. 

 

Le rapport de présentation précise dans le complément de diagnostic à la page 34 qu’un diagnostic 

des aléas a été réalisé sur la zone par le RTM avec objectif de définir la présence d’un aléa de type 

glissement de terrain, ruissellement et ravinement, chute de pierre, affaissement ou effondrement, 

coulée de neige. 



Le détail de ce diagnostic est résumé à la page 35. La conclusion indique que le diagnostic visuel (sans 

sondages géotechniques qui ne sont pas habituellement réalisés avant la phase projet) ne relève aucun 

aléa naturel prévisible (hors séisme) sur l’ensemble du périmètre. 

L’étude RTM, dont la teneur est déjà retranscrite dans le rapport de présentation, pourrait être en sus 

annexée au rapport de présentation de la révision allégée n°1. Il pourrait également être envisagé de 

prévoir une obligation de réalisation d’une étude géotechnique au stade du PC notamment au titre 

des mesures d’évitement ou de réduction. 

 

Ces points pourraient être en partie précisés avec les éléments de l’étude d’impact (stationnement et 

pollution/nuisances). 

Une convention montagne sera annexée à l’acte de vente du terrain, imposant un accueil du dimanche 

au dimanche, conformément aux préconisations du SCoT. 

Les modes de déplacements par typologie de clientèle pourraient également être ajoutés. 

Une navette entre la station et le club est aussi prévue. 

  



Réponse envisagée avant enquête publique aux avis émis lors de la réunion 

d’examen conjoint (et avis transmis en amont) : 

1. Chambre d’agriculture : 

« M. le Maire, 

Nous ne pourrons pas être présent à la réunion d'examen conjoint de ce 24 juillet concernant la révision 

allégée n°1, nous nous en excusons. 

Concernant le projet, nous pouvons tout d'abord souligner la bonne concertation qu'il y a eu pour 

aboutir à cette réunion. C'est pour nous très satisfaisant de pouvoir indiquer, en amont, quels sont les 

problématiques et conséquences. Nous savons que les exploitants agricoles concernés ont aussi été 

rencontrés. Nous connaissons également la volonté de la commune pour soutenir l'activité agricole. 

Le projet sera implanté sur des surfaces dont le potentiel agricole est moyen à nul pour certaines 

parties. 

Au-delà des préconisations générales, nous souhaitons insister sur 2 points : 

· la remise en état doit être de qualité agricole sur les parties qui seront rendues à l'agriculture 

après travaux. En effet, il est nécessaire de pouvoir fournir aux animaux qui pâturent une bonne 

qualité fourragère, garante de l'expression d'un terroir lorsque l'on parle par exemple de l'AOP 

Beaufort. Cela nécessite un soin particulier lors du décapage de la terre végétale, de son 

stockage, son régalage, de la technique de semis et de la qualité des graines. 

· le secteur du projet semble avoir un déficit d'alimentation en eau pour les troupeaux de bovins 

lait. Nous proposons que dans le cadre des travaux de l'altiport, ou des travaux régulièrement 

conduits sur le domaine skiable, une réflexion soit menée pour palier à ce manque. 

Nous souhaitons également rappeler quelques préconisations d'ordre général : 

· En phase chantier, il est nécessaire de veiller à la fermeture systématique des clôtures par les 

entreprises de travaux et à limiter l'allure des véhicules sur piste qui ont pour conséquence de 

déposer de la poussière sur les pâtures. 

· Le maître d'ouvrage doit également se baser et utiliser les protocoles d’accord signés avec la 

profession agricole, ainsi que le barème d’indemnisation des dommages causés aux cultures 

pour la perte temporaire et définitive de surface agricole. 

En conclusion, nous donnons un avis favorable au projet en demandant à ce que les différents points 

ci-avant soient pris en compte. » 

Réponse apportée : 

Ces points seront pris en considération, et ceux nécessitant une formalisation dans le projet de révision 

allégée pourront éventuellement faire l’objet de modifications à la suite de l’enquête publique. 

  



2. SCoT / APTV : 

Confirme que l’on est dans la compatibilité avec le SCoT, en matière d’intégration paysagère, de 

localisation, de dimension, de surface … 

La commune n’a aucun commentaire à ce sujet. 

Précise que les projets dans leur ensemble, on atteint la capacité des 15 ans du SCoT. Il faudra 

actualiser le tableau des surfaces touristiques du PLU actuellement opposable et l’intégrer au rapport 

de présentation. En effet, on arrive à 30000 m² de surface de plancher pondérés alors que le SCoT 

demande 32000 m². On est donc dans la compatibilité. 

Le tableau pourrait le cas échéant être mis à jour et intégré. 

3. DDT : 

 

· Aucun problème sur l’intégration du SCoT ; 

· La procédure choisie est la bonne ; 

· Il y avait déjà eu une réunion au printemps et le projet était déjà bon ; 

· Il faudra néanmoins apporter des précisions sur l’eau potable et notamment un bilan besoin / 

ressource. 

· Concernant la MRAe, il faut montrer que le projet a évolué, notamment sur le volet paysager. 

Ce serait également une bonne chose de produire une note de réponse à joindre à l’enquête. 

La commune n’a aucun commentaire sur les 3 premiers points. 

Les données sur l’eau potables pourraient être complétées pour  confirmer la suffisance de la 

ressource. 

Le volet paysager pourrait être complété selon les modalités exprimées dans la réponse faite à la MRAe 

ci-dessus. 

La note demandée est celle-ci. 

4. FRAPNA : 

 

· Le projet a été vu dans le cadre du SCoT Il n’y a pas de problème pour la FRAPNA ; 

· Demande de faire un état des lieux sur les lits froids ; 

· Demande s’il y a un suivi des Tétras Lyre dans la zone boisée ; 

· Demande si la route est-elle élargie ; 

· Demande si le projet va perturber les Tétras lyres. 

La commune n’a aucun commentaire sur le 1er point. 

Une étude de G2A existe et a conclus à 25% de lits tièdes et 25% de lits froids. La première sortie de 

convention est seulement dans 8 ans. Ces données pourraient être intégrées au diagnostic. 



La question du Tétras Lyre fera l’objet d’une réflexion plus approfondie au stade de l’étude d’impacts. 

La partie basse de la zone altiport va être revégétalisée pour conforter les habitats. Il faudra également 

faire de l’information auprès de la population. 

La route est élargie à 6 mètres avec une pente maximum de 10 %. Les cheminements piétons ont été 

exclus pour éviter les problèmes. Le chemin piéton sera localisé à l’écart des zones d’hivernage du 

Tétras Lyre. Ce profil est celui qui présente le moins d’impact tout en permettant un accès correct. Ces 

données pourraient être mises à jour dans le rapport de présentation avec les derniers éléments à 

disposition. 


